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VOTRE CONTACT

04 72 22 24 25

legale@bjpmedia.fr

Marchés publics, vie des sociétés, avis administratifs,
tribunaux de commerce, arrêtés préfectoraux...

Votre site d’annonces officielles en Bourgogneavec Le Journal de Saône-et-Loire et Le Bien public

Ayez le déclic
www.eurolegales.com

Un site créé par Le Journal de Saône-et-Loire et Le Bien public

Créez gratuitement un agent de recherche et recevez vos alertes sur mots-clés dans votre boîte aux lettres électronique

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS

Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

COMMUNE DE PIERRE DE
BRESSE

Avis d’appel public à la concurrence

Maître d’ouvrage : COMMUNE DE PIERRE DE BRESSE 7,
place de la Mairie 71270 PIERRE DE BRESSE
Mail : accueil@mairiepierredebresse.fr
Adresse du profil acheteur : https://www.ternum-bfc.fr/
Référence : 2022202001
Classification CPV =45232410-9 : travaux d’assainissement
45232411-6 : canalisations d’eaux usées
45232130-2 : canalisations d’eaux pluviales
45112100-6 : travaux de creusement de tranchées
45232400-6 : travaux de construction d’égouts
45233140-2 : travaux routiers.
Code NUTS : FRC13
Objet du marché : accord-cadre mono-attributaire - marché à
bons de commande pour des travaux de réhabilitation des
réseaux d’assainissement et construction d’un poste de
refoulement.
Type de consultation : marché de travaux.
Forme du marché : l’accord-cadre est conclu sans montant
minimum et avec un montant maximum de 2 000 000 € HT sur
toute sa durée.
Mode de passation : marché à procédure adaptée en
application des articles L.1110-1, L.2123-1, R.2162-1 à
R.2162.6, R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la Commande
Publique.
Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date
limite fixée pour la réception des propositions.
Nombre et consistance des lots : le marché n’est pas alloti.
Variantes : les variantes ne sont pas autorisées.
Durée du marché : l’accord-cadre est conclu pour une durée
d’un an à compter de sa notification et renouvelable trois fois
pour la même durée.
Conditions de retrait des dossiers : Téléchargement sur la
p l a t e f o r m e d e d é m a t é r i a l i s a t i o n s u i v a n t e
https://www.ternum-bfc.fr/
Conditions de remises des offres : La remise des offres se
fera par voie électronique uniquement sur la plateforme :
https://www.ternum-bfc.fr/
Renseignements complémentaires : Les questions devront
être posées sur la plateforme : https://www.ternum-bfc.fr/
Date limite de remise des offres : 29 juillet 2022, à 12 heures.
Visite du site : les candidats doivent impérativement visiter le
site pour répondre à la présente consultation.
Critères de jugement des offres :
- Valeur technique de l’offre notée sur 10 points et pondérée à
50 % de la note finale
a) Respect de la consigne concernant le nombre de feuilles jugé
sur 1 point
b) Mesures prises en faveur de l’hygiène, de la qualité et de la
sécurité et dispositions prises pour la gestion et le recyclage
des déchets et matériaux de chantier ainsi que l’approche
environnementale du chantier, jugées sur 2 points
c) Moyens en personnel et matériel affectés au chantier, jugés
sur 2 points,
d) Qualité technique de l’offre, jugée sur 5 points (planning
détai l lé , organisat ion, méthodologie démontrant la
compréhension réelle du projet et ses contraintes propres,
maintien des accès, gestion des circulations, méthodologie de
pose et réfections, fournitures proposées....)
- Prix de l’offre noté sur 10 points et pondéré à 45 % de la note
finale
- Organisation du traitement des bons de commande par
l’entreprise notée sur 10 points et pondéré à 5 % de la note
finale.
Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal administratif de Dijon - 22, rue d’Assas - 21000 Dijon
Tél. : 03.80.73.91.00. Courriel : greffe.ta-dijon@juradm.fr
Adresse internet : http://dijon.tribunal-administratif.fr/
Date d’envoi à la publication : 22 Juin 2022

312996900

Avis d'appel public à la concurrence

Commune de Saint-Vallier

Entité publique : - Commune de Saint-Vallier
Service : - Commune de Saint-Vallier
Intitulé de la consultation :
Objet de la consultation : Travaux d’aménagement de la cour
de l’école Irène Joliot Curie
Référence consultation : 2022TRAV0011
Type de procédure : Procédure autre
Date de fin d’affichage : 22/07/2022 09:29

313031200

AVIS
Avis administratifs

COMMUNE DE FRONTENAUD

Approbation de la modification simplifiée
nº1 du plan local d’urbanisme (PLU)

Par délibération en date du 03/06/2022, le conseil municipal de
la commune de Frontenaud a approuvéla modification simplifiée
nº1 du plan local d’urbanisme.
Cette délibération est affichée en mairie de Frontenaud pendant
un mois à compter du 08/06/2022.
Le dossier de la modification simplifiée nº1 du plan local
d’urbanisme approuvé est tenu à la disposition du public à la
mairie aux jours et heures habituels d’ouverture (le lundi de 14h
à 17h30 ; les mardi et mercredide 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
et vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h30 ;

312837300

COMMUNAUTE DE COMMUNES
SAINT CYR MERE BOITIERMAIRIE

71520 TRAMBLY

Approbation PLUi de l’ex Communauté de
Communes du Mâconnais Charolais (CCMC)

avec zonage assainissement portant
abrogation des cartes communales de St

Léger sous la Bussière et St Point.

Par délibération nº2022-25 du 2 juin 2022, le Conseil de la
Communauté de Communes Cyr Mère Boitier (CC SCMB) a
approuvé le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal
de l’ex Communauté de Communes du Mâconnais Charolais
(CCMC) avec zonage d’assainissement et portant abrogation
des cartes communales de St Léger sous la Bussière et St Point.
Cette délibération est affichée au siège de la Communauté de
communes en Mairie de Trambly, sur le site internet
www.scmb71.com
et en mairie des communes membres concernées pendant un
mois.Le dossier est tenu à la disposition du public au siège de
la Communauté de communes, sur le site internet
www.scmb71.com
et en mairie des communes membres concernées aux jours et
heures habituels d’ouverture et à la préfecture.Le Vice-Président
déléguéRémy MARTINOT

312952400

VIES DES SOCIÉTÉS
Constitutions de sociétés

Le 13/06/2022 a été constituée SARL BELLIS PERENNIS
MERCERIE, au capital de 5 000 €, 546 Route des Terreaux
71220 VEROSVRES, d’une durée de 99 ans. Objet : la vente de
tissus, laine, articles de mercerie et matériel de loisirs créatifs
de manière sédentaire, ambulante et à distance et de tous
accessoires liés à ces activités. L’ennoblissement, la confection
et toutes retouches textile. L’organisation et l’animation
d’ateliers, formations. L’achat, la vente, la location de matériels
de loisirs créatifs. Gérance, Mme Caroline BESSON, 546 Route
des Terreaux 71220 VEROSVRES. Immatriculation au RCS de
MACON.

La Gérance.

312621100

CALARD & CO

SCI au capital de 2.000 €
367 Rue des Paquiers, 71500 ST USUGE

Aux termes d’un ASSP en date à Saint Usuge du 09/06/2022,
il a été constitué pour 99 ans à compter de son immatriculation
au RCS de Chalon sur Saône, une société présentant les
caractéristiques ci-dessus et les suivantes :
Objet social : L’acquisition, la propriété, l’administration, et
l’exploitation par bail, location ou autrement d’immeubles bâtis
ou non dont elle pourrait devenir propriétaire ultérieurement, par
voie d’acquisition, échange, apport ou autrement ; L’obtention
de toutes ouvertures de crédits, prêts ou facilités de caisse avec
ou sans garanties hypothécaires destinés au financement des
acquisitions ou au paiement des coûts d’aménagement de
réfection ou autres à faire dans les immeubles de la société,
Cogérants : Teddy CALARD et Mathilde CALARD demeurant
tous 2 au 367 Rue des Paquiers 71500 SAINT USUGE
Agrément des cessions par les associés représentant au moins
les trois-quarts des parts sociales.

312960700

Par acte sous seing privé en date du 09/06/2022 il a été
constitué la société MD, Société civile immobilière, au capital
de 1000 €, siège social 6 rue Saint-Jean 71400 AUTUN, Objet :
L’acquisition, l’administration et la gestion par location ou
autrement de tous immeubles et biens immobiliers, durée : 99
ans, Gérance : M. David DE SOUSA, demeurant 11 rue des
Eduens 71400 AUTUN et Mme Marilyne LEGOUET épouse
ARIKAN demeurant 1 rue de l’horloge 71400 AUTUN. Cessions
de parts : parts sociales librement cessibles entre associés,
agrément dans tous les autres cas par l’assemblée générale
extraordinaire des associés. Immatriculation de la société au
RCS de CHALON SUR SAONE. Pour avis

313019200


